
12 TEE GÂNÂDIAN.

CcAuse 40. Les officiers électis ser,rîm un. i,rand
Prdslcvnt. un Premier Vice-Président un Second Vice-
Président, un Secrétaire, un r'ri'sorîer. une .rsar-
Ordonnateur, une Sentinelle un Ijurea,. ae ,

un Comni< des Lois ct de îeàr R- . .. s _:;ùý de tr,.s
membres, et un ( umit,' dei 1' :,.r- et dez Fra.n dc
Route, composé de ir',,s mietie.. -'tz'ers en
fonctions durant trots ani c u.~ 'týq àe ," -turs à_. j
cseur soie-nt elus et aiem' ýc e*t ren;rnacr

<.hjAuse L-2. Le Cea"j (' C-e de. l' a"(alho-
lique de Bienfa-.a'x t M '. J' 9 t,,a,, a' ,a un organe
officiel qui s'ap-pe'iera ý'e 9 s'a "ýa' ' pub'îé mensuelt
lemen: ttenvcy' t-PP'.A .. le% ne-tLres de I'Assoc-
lation et to ut inra'-la d.'cret jrir '.týu avi% qui y sera
publie'. émanantî '.! ? c ip. 'rer'e sera c' est par
le present d. c!Ar' 4 Ire un~ a.: z Iic.r devant servir les
fins pour lesqe!Iez ii e.tý dýnné à-x -_ffic.ers et membres
sous sa Iurrsd4cç.n , Al ct.x 'tu'.! peuit concerner

Cet organe of!îctel :iera el re.tera !a propriété* de
l'Associationî et si posv, le ou le fera ne payer lui mêm'e
en permnettant d'~ * mni'.rer des arun-,ncee. ces annonces
seront souà le ccrmt.'.le du. Grand Prt aidlent et du Bureau

C'.ause 74. Toutes les succursales enverront tous les
ans. le ou avant le quinzième jour de Janvier. au Grand

Ct.su-r 75. Les succursales quî négligeront d'envoyer
le rapport ci-desyus mentionne' seront passibles d'une
amende de $10 O laquelle somme sera payée. A1 méême
le Fonds Gênérai de la succursal en défaut au Grand
Secrétaire. pour le bénéfice du Fonds Général du C'on-
sell. Si la dite amende n'est pas palée le ou avant le
premier de Mars de la mnême année, le Crand Président
suspendra la dite succursale.

(\&usz 155. Tout :nembre en règle pourra se retirer
de 1 Associaton en donnant sa dC:m.un par (cri:, cerm-
MC suit.

LE GRAND CONSEIL DE L'ASSOCIATION
CATHOLIQUE DE BIENFAISANCE

MUTUELLE DU CANADA.

A Secrétaire de la Succursale ..,..,No .... A. C. B. M.

Cher Monsieur et Fe-re :""""'" "'

je donne par la prés--nte n dérmssion commre mc--
breode la Succursale .........,... ... No, .... du G. C.
de l'A,. B M. du Canada. avant son siège A .....

......etle résigne par la présecnte comme membre
e dela dieAssociation, et de plus j'abanidonne la policej

qui M'a été donnée par la dite Assoctaton. et je renonce
aux drotts. pnlvl~ec ci aban:sges que ;Ab eus jusqâ'.c&
ou que J'at maintenant en ma qualt" de membre,

A vous faenleet

Ct.Ast 155S (a). En culte de la classe de membres dé-
finie ct mentiýonnée, dans les tla.ises p.-tt cnies de cette
CýonstItutIn, les succursa!es Pourront avoi r

I DES MEMBRES SOCIAUX-
Ces membreu doivent avoir moins de dix huit ants ou

S plus de cinquante ans. ou s'ils ont plus de dix huit ans ou
r-- zoins de ci«nquante anils doivent. avoir t' re;e*tî's sur

lur demande r.'guli;'re d"adrtuiston par le Miedecin Ex-
iminaîcur el% Chef. î.a -ovetayer I hono.raire d *il:-

réio Pgvâlièe de $31 30 e- Ies con:-riburo-is mensmuellesLpropost'os par la suwcursale A laquelle ils atppatic.nent.
S lis n'atront pas i.rot de %-le? sur aucune question se
- rattachant au konds des bt rn'!- es ou au c,%ds de ri'scrveý

W- ni à I élctio d'un &--ast~am u Co-.nvntons eu
Grand Consi. ou sur ta oemndr.e t! acmnin C!aucun

4 cadlda-aaprantsous notre Svi'. =re4a'aiar cur ou ltut autre système t-i'.'nfciire q-i pc 'urra r'ce itro-

se soumetre aux riCementi eCiil ta tcs.unnc
l'Assocation-. ls ne seront pas t'.:.blea A aucune
charge.-

Q.ause 157. Sept membres ta règl "cest-uee" ui
quorum pour la tranactio-n dlos t%!faire% esre-qi damrt teli
Succursales tXe comptant pas pllus de -tgi Cinq ne-r-ibe
lesque pecrront rniz les afaircs avec uS qweruta

Lde cinq memibres. L'asseble sera ouver*e au rtps
preerl ;'Ar tl lit*U'. ou lit resolution s'il y a un que
=M.i y compris un officier ayant qualité prvur pwritir.

EIS abilnce du pn'slett du p-rmicr et du second
V1100-Pés4den r'l bauncelier le pisi ancien péiea

Ci.Av's I Z. Le i". vdent prsier outes les 55m-
bi6ded la ïio..a. ar:eiî ordre et fera c&

7cuor les aria. ' iser'ne- de la Succursale. et
ceux du Grand C ile. ti'c:era teitte tes qtiestion
d7ordre <sujet A âe arge.- A ta s.crae qui sera démot-
Iné pa'r un vote des .ieu& .Cmji i. agira contirit juge A

ltut oWéecionsi. ex C- n'i te resutA: à a suc.'-
ursale Il nemnMet towus e cortilt4a. à molins qu'il

en »sIt aewomeont ordemini prar la succursale . Il signe#ra
-Oua leu mandats tiré sur se T'r#utmeî pour leu denicrs
que la succursale pourra, IMr Un vote. orâonner de Wscet,
il ga'%ura pas droit de vler, sauf. au ballottage dus candi-

Z data. ou c0m'ýt Il en Cst aUtrmnt pitei ailleurs dari
aieconstîtoîlon . et lonsque les membrus seront dgsle

dIvifil il ios' voix ptîpond6rsuule; Il ottvrkn et

ICvera les séances avec les formalités d'usage . Il con-
voquera des assemblées spéciales de la succursale
i&rsqu il en sera requis p..r C,. q Membres. ou de son
propre chef, par tcr.t. Lc !ý.r de son instailaun. ou
ausiît. que possiLit apri s à. n.ommera un Gomni't des
Allaites et un Comité' i-Fý .;.e et thacun de ces

,a'ssera curnpýsf. de Ir, - membres en rt gle. cm a 11.
prem.';re assemblée de ti'a1." _ .t d année. ou .ss.
tit que possible arrcs âi r;.nrmera un Comité peur 'te
Lien de l'Assocàaatîon qui t era C: rnpcsit de cinq mern-
L'rtt. comprenant te Direteur Spirituel pour un. Il
remplira tc-u'es autres fcrc,ïzns. relevant de sa charge.
qui sorti prescites par lezs. rigles el rZglemnents de
l'Assoc.ation,.

(*LA"5r IE-4 (a). Le Cmtépeur le bien de l*Associa-
in devra promouvoir les meilleurs in*t'réts de cette
derniîCre localemenit en prt parant: des Soirées littéraires
ou. inus.-cales . en pro-curat.' pcur étre les ou dtscutés des
écrits d'inlÎérét pour les membires . en familiarisant les
membres avec la Constitution. les Règlements, les Rýgles
d'ordre et le cérémronial dc l'Association,- visiter les
membres qui ne seront pas en rCgle ou seront en faute
concernant le paiement des contributions et cotisations.
et s"efforcer de toute :'ar.iérc d'empêcher les SUspen-
sions et expulsions . pré'parer et tenir un record de toutes
les personnes éligibles comme membres ei en faire rap-
port à chaque assemblée pour qu'on prenne les moyens
d*induire ces personnes a joindre l'Association . et créer
un plus vif fitrt dans l'Association et cultiver un
meilleur sentim'ent fraterna! parmi les membres.

(ksusE 195. Sept votes ou bulletins valides seront
nécessaires pour décider une O'ection. une motion ou
une question devant la succursale, mais la majorité des
voies valides décidera toutes élections. motions ou
questions sauf celles qui auront trait aux statuts. à l'ap-
plication ou Aà la dépense de deniers. à la destitution d'un
officier. Ail la condamnnation d'tn membre à I amende ou
A sa suspension. pour la d,'cision desquelles il faudra les
deux tiera des votes valides. S11 n'y a que sept mem-
bres prêésents. aucu.ne appropriation de deniers ne sera
faite sans leur consentement unanime. L'officiler qui
pré3idera pourra voler sur toutes questions, quand Il sera
un des sept membres présents. mais dans les succursales
ne comptant pas plus de vingt cinq membres le mot cinq
remplacera le mot sept dans la présente clause.

N B -Partout où' le mot biennale parait dans la pré-
sente constitution lisez *rnt;ol.

T ITRE VIl.

CODE I)E I'ROSEI>URE DIL GRAND CONSEIL
ETr Dl-''; SI lR I.S

CZAUZE 210.

I. Le suit% d'unei accusaton Portée contretotcm
lire officier. E..reau ou Succursale de ce Conssul sera

2 Laparie ortnt)a plainte sera app-elée le "'Pai-galt 'tapaiecntre aqitelle la plainte est partue

3. La plainte sera fsite par écrit et signéeý par le
plaignant. La Partie essentelle dc la cause devru étre

i donnée d'une mannière explIcite,
4. La plainte en dulct.sera envoy"e au Secré-

tair-Arhivstede la Succursale lequel, dans un dlat
de trois leurs. r».eetra A l'accusé, une copie de la dite-
plaite* ou la lui enverra par lttre chargée.

r1. Dan-s teus lci cas. excepté celui où l'accusé n'a
u a rernpi. son% Dest. or asical, la semsme de $10 CC devra

c're-.p~ m-e entre les mnins du.ScéareAcIit au
Ir. -il' t' la plainte est falt, 'e: sommut devant

-e ét 'c ýC au pla-Cgnalî si la plainte est prouvée,. sinon,
la dec scmnmc ruins lesdu cr~ duSertr-rd-
v;sre. sera payé- au Grand Secrév*tIr et portéec au Fonds
Général de 'socain

t. Sur rée tine la plalnt. l'accust devra trans-
mettre edfnefasu éa e sep ;Ora Une copie
en dusplicata de la del'fne sera aussi envoyée au Seeré-

eaîr'Arlxiisede ta Succursale qui devratrn ete
îrnrrC'd~:eet tie cople Cu duplicat.a au Plaignant 0l

la *u era parvenir par lettre chargée.
S. I accusé netase pas de défnse dans; le dé-

la. ci !'aum rre 1îcri' i dmetra par le fait ms'me qu'il
Cr' Cr~ -pai'c de Iacsi@nportéec conte lut. ci le Se-
rti taýrt Ar.'i.rSt devra rt comsrquense faire rapport au
GrandPr'in.

S D.- .te ('a U -te's teurst$ è réception de la

raseteau G'aâd Pr îe prlttre dhargi'e. la

J etisfai*s sent- c, -t- * Granid Président réfiérera
s els faits A un M.tMItee ýf ssiainPour CnqVuètc.

aureen C.eand ;,Dus:-e pora donner sa décisionfsur tuif#ai%& admis.
9. Lenquète sera te'iue au temps et lieu que dési-

raon l*arbtre. L arbitre deVra dIO.ne: au plaiglnant ct
j raccusé un aVIS d'Au moins deux jours de l'ouverture

j iul Lum nls e vont dro préstes ia te p elun

1l. La déposition sera prise par écrit et signée par
chaque partie cu témoin,

.2. La dî'position sera lue au témoin avant qu.'il la
s.gre et toutes currectiuns o.üchangements jugi's néces-
sa.res seront alirs faims Aprý s que je témoiin a signé. sa
dÎ1p"aàcn ne potrra être changî'c en aucune manière.

13. L-arbàtre pourra accorder un ajournement s'il le
juge ù ;rcpos peur I rt'.tde la justise. et non dans un
but de causer simplement un retard.

14. Le platignami' et ses .'molins (sil en a). scront pre-
mi~ ernent entendu et seront suivis par l'accusé et ses
:t moins s'il eni a). alors le plaignant pourra faire une
contre preuve. L arbitre pourra permettre la Présenta-
tion des plaidoiries ces parties lntereWses.

le.. L'arbitre pourra. s'il le désire employer un sté-
negraphe pour prendre les dépositions, dans ce cas. le
sîî'nographe aura à fournier unie déclaration statutaire à
l'effet qu il prendra fidélement et en entier les déposi-
lions et les plaidoiries. L.orsqu*un sténographe sera
employé les témoins ne seront pas tenus de signer leur
déposition.

16 : Si l'une ou l'aut.re des parties manque ce com-
paraitre au temps et A l'endroit spu'cifiés. l'arbitre devra
en informer le Grand Prè,s.dent.

17. Après que les dépositions etlles plaidoiries seront
complêtt'es. l'arbitre devra Immédiatement transmettre
tous les documents au Grand Président qui devra donner
sa décision dans le cours d'une semaine après leur recep-
lion et il devra donner avis au Secrétaire'Archlvis:e.
au plaignant et A l'accusé de telle décision.

18. Lie *3and Président aura le pouvoir d'imposer
unc amende n'exédant pas S»0). ou la suspension pour
toute période ne dépassant pas trois mois, ou il pourra
suspendre le partie trouvée coupable jusquA ce qu'elle se
soit conformée aux dispositions de la Constitution eti
Règlements dont elle aura été trouvée coupable de trans-
gression.

.9. Dans le cas où' le Grand Prés:dent trouvera que
le plaignant a formulé des accusations frivoles ou ma-
licieuses. il pourra imposer au dat plaignant une amende
n'exèdant pas SM0. ou le suspendre pour toute pé:t-ode
ne dépassant pas deux mois, ou encore imposer l'amende
e: la suspension A la fois.

20. Aucun membre eni défaut ne sera réinstallé- avant
de s'être entièrement conformé A la décision du
Grand Président.

21. Chaque partie pourra en appeler au Bureau des
Syndics du Grand Conseil de la décision du Grand Pré3t-
dent. en donnant à ce dernier ainsi qu'A la par.ie ad-
verse, un avis dans un délai de sept jours après que la
dée'.sion eni aura ét.é rendue. et le Bu-eau des Syndics
du Grand Conseil agira sur l'appel en question à sa
prochaine assemblée,

22. Toute déctaton du Bureau des Syndics du Grand
Conseil doit étre Idonnî'e et communiuée au moins
trente jours avant la Convention du Cor.seil. afin de don-
nler aux parties un temps n.écessaire pour préparer leur
cause crn appel au Conseil.

23. Avis d- ce: appel dot: étre donné A la partie ad-
'verse et au ... audes S.Ynd-.cz au moins quinze jours
avant la Convention du Conseil. tvec les raisons .1
l'appui. et tou:es les raisons contre cet appel doivent étre
égaiemecnt données au moins dra jours avant telle Con-
vention.

24. Tout appel doit étre accompagné d'un dt'pùA: de
dix dollars pour aider A paer les frais de tel appel.

2S. Le Cour où est porté l'appel pourra rnesr
modifier. et. confirmer la sentecnce du tribunal don: appel
est inrteé.

X~ Aucun nouveau téogaene sera reçu sur au-
Cun appel.

27. St la décision crn première instance comporte un
ren'voi d'offi*.c, la preaccusésc devra f mmêdia:zmctitj
e'm.sonner de sa charge. à moins que le Grand Péi
dent cert.iie par écrit que telle démission ne ser pus
do:inéc Pendant çu'on. procède en appel.

2l Aucune partie cri appel. dont la décision ta cr:,
rapelée. nec pourra sièger Aà'udto du dit appel.

29. LusBnfiiie d'un membre- qui mourra po->
dant qu'il es sousl le Coup de la suspension. :el que Pfti-
vu el-haut ou qu euede pMer dans la im;:e du
,tmps fixé, la péaiéAlaquelle Il a été condamné.

et. le certI#f. bénéficiaire émis A tel m.-bre s=a nul
Ci sans eQ!et.

3. SI l'appela.ti mneurt peondant appel. et que cc;
appecl soi approuvet. seabnfiile seot r.é gr
dans leurs$ an.cies icr:ts,

31. Tout mem-rbre qui se sera confêrrrré L- la etnce
i.ntpese au'ra dretî d"bre rinstlk% aur dteat par
écrit fai.* à ta Pter.nirr assm6%"% sua'q ie a
Sv,uécsrst ta paan ouicis le& corntribtions ct causau-
tions préïevénca ,wqu au omn de sa rmatollatgon.

Ci. autre. =M;04#' Wpgux contre le àrn"onel o u
flyâdica l une $iiccirsaic avant d-Avirr épuisé ss
mu>-eis pciurvus »par à5 Conrst'on et c "ode par voie
d'appel ou atement.

IXl Tou;t amendcs trrnpoécz d-aprîs lka dispositIon
de ce Code seront roooi.vrables par le Grandý- Sec=ltir
ci seront par tui verlies au tords g6neral du GrandJ

34. Lus d6pense de latbire et du ia sographe dn
tIl «* question dam ce COd& savet pllihé P«i le nd.


